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A. Pronosition :

Annulation du quota annuel l’exportation des peaux d’Osteolaemu~

tetraspis de la République Populaire du Congo.

B~. ~uteur de la prop~sition

La République Populaire du Congo

C~ Justific~tion de la propoui~on

Taxonomie

a) elasse : Reptilia

b) Ordre Crocodylia

c) Famille : Crocodylidae

d) Espèce : Csteolaemus tetraspis

Noms coir~muns

Français : Crocodile nain

Anglais : Dwarf crocodile

:spagnoi Cro~odilo chico africano

Eur 1: base ~u mémoire justi~icatif présenté par Monsieur Olivier

Eehra, spécialiste des crocodiles eu Museum National d’Listoire natu

relle de la France, la République lopulaire du Congo avait demandé un

quota è~ l’enportation des pecux de crocodiles nains. Le quota approuvé

è. cette occasion était de cinq ceat (500) peaux par an du~snt les an

nées 1988 et 1989. Cc quota avait été accordé â la République Populai

re du Congo à titre expérimental0

~Àii terme de l’année 1988, la Direction de la Conservation de la

Faune (République Populaire du Congo) et les commerçants concernés ont

évalué les activité-s liées au commerce desdites reaux.
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Ainsi, il est apparu que l’exportation 4 des fins commerciales

des peaux de crocodiles nains n’est pse bénéfique. En effet, en Europe

le prix d’achat d’une peau dont la largeur de peau ventrale eSt de 2’7

cm est estimée 4 135 F1’ soit 5 P1’/cci.

Or, les freis relatifs 4 l’achat auprès des chasseurs(2,517/cm),

à la conservation (kIT pour le sel), au transpor4.(9,517) desdites

pejux ainsi que les taxes afférentes & leur exportation (5017).. sont

supérieurs & leur prix d’achat en Europe.

k ce qui précède, il faudrait ajouter les difficultés liéès &

l’acquisition de~ ces peaux. En effet, l~s habitudes alimentaires des

pasans font qu’ils ne veulent pas consommer la viande de crocodile

nain sans sa peau.

Sur les 500 peaux qui ont constitué le quota annuel I l’exportation

des peaux de crocodiles nains, les collectionneurs congolais n’ont pu

exporter que 10 peaux. Chacune de ces peaux a porté des étiquettes numé

rotées de CG OST 880001 & B8000lo. Les étiquettes restantes ont été dé

truites.

En 1989, les collectionneurs ont exprimé le souhait de ne plus

commercialiser les peaux de crocodiles nains.
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